
LE SPORT ILLUSTRE

proctiretir ott imandittire ie serait pas
prtésenît, le droit d'appel e.iste durant
tout le délai Notiuli pour V' is nmen-
tionné à l'article 1 109.

Le Imléime délai de dix tirs existe
potir l'appel rehit if à li'ainende.

1.e goumernment de la province lie
peut étre tenu responsable d'aucuns
fa its encourus en \ ert ul de ces procédau-
res.

"1412. Nulle pom-suite ne peut être
intentée aptrès l'expiration de six
mois à coipter du jour oi la contlra-
vention dant oi se plaint a ett lieu.

IES NO(MINATIONS, DES PERMIS Dl
CHASSE, FrTC.

"1413. Ilv a pour surveiller spé-
cialement l'exécution de lt présente
section et de toute auitre loi relative
i la chasse lui peut être passée Ai l'a-
venir concernant la chasse en cette
province, un surinatendant général de
la chasse. a ce un traitement i'excé-
dant pas $1,800, et un inspecteur gé-
nérul de la chasse, avec un traitement
n'excédant pas $1,500. nommés par le
lieutenant-gouverneur en conseil.

('es deux officiers sont pour les fins
de cette section "ex officio' juges de
paix avec juridiction sur toute la pro-
vince, et ils ont en outre tous les potu-
voirs conférés aux gardes-chasse par
les dispositions de cette section.)

"1414. Le commissaire a aussi le
pouvoir de nommer <les personnes
pour veiller à l'exécution de la présen-
te section et de toute loi qui peut étre
passée à l'avenir, concernant la chasse
en cette province, et de leur assigner
tout territoire ou coute division qu'il
juge à propos, dans les circonstances.

Ces personnes se nomment gardes-
chasse et le commissaire peut,
dais certains cas restreindre
a leur égard ainsi qu'à l'é-
gard des autres gardes-chasse sous
son contrôle, les pouvoirs à eux con-
férés par la présente section.

Ces gardes-chasse prétent, avant
d'entrer cn fonction, serment devant
un juge <le paix, suivant la formule
C. S. R. Q., 1414 ; 59 V., c. 20, s.
7.

1415. Nul, s'il n'est domicilié
dans la province <le Québec, ne peut
y chasser, s'il n'est porteur d'un des
permis suivants, savoir :

1. Permis général, autorisant la
chasse de tous les oiseaux et animaux
dont la chasse est réglementée par
cette section moins ceux énumérés
dans l'årticle 1401 ;

2. Permis relatif aux aninaux à
fourrure et aux animaux à poil, au-
torisant la chasse des animaux dont
la chasse est règlemîenîtée par les arti-
cles 1396, 1399, (1401c et 1401e);

3. Permis relatif aux oiseaux sau-
uages, autorisant la chasse les oi-
seaux dont )a chasse es't règlementée
par les articles 1400 et &1401f) ;

4. Permis relatif aux ninies oi-
seaux sauvages, en autorisant la
chasse dans et sur les Iles, baies. dut-
nies oit battures du golfe St-Laurenit.
S. R. Q., 1415 ; 59 V., c. 20 s. S.

' 1416. Chaque permis est délivré
par le commissaire ou par toute au-
tre personne qu'il désignera, sur
payement des honoraires conformé-

ment au tarif établi par le lieute'
iaint-gom erneur en conseil.

Ihoinoraire pourr'a être rduit, si
le permis est délivré il titi mîîeimibre
it'un club de chasse et de pêche qui
est coustitté en corprtio en vertit
des lois de hii province et qu' s'est
conforén aux dispositions de ces lois.
mais ia condition lue tel club soit
loientiren d'une rleret.e chasse
suivant l'article 1-117a.

" 1410a. Me'ritioi (loit être faite,
dans lotit tel permis de chasse, de la
région pour laquelle il est accordé.

Le permis est personnel, dloit, pour
\ alr,êt re esittsSé d(e la signature de
celui auquel il est délivrê, est valable
durant la saiso:. <le chasse pour la.
quelle il est émis, et confère au por-
tout le droit (le chasser les animaux
et oiseaux aiixqu.'ls it se rapporte etn
li muanière permise par cette section.

I.e porteur <le permis doit l'exhiber
suri demande, en temps raisonnable. à
I garde-chasse oui à une personne
ayant 'ex-tofficio' cette qualité, sous
peine de forfailture dit peeis, sains
préjudice des pénalités édictées pair
l'article 14110.

". 1.i7. Le commissaire peut acce"
der <les permis pa' écrit à quiconque
désire se procurer, "hona fide", des
oiseaux, des œŽufs, ou des animîîaux A
fourrure ou à poil, pour des objets
sclentifiques oti des fins de reproduîc-
tion durant le temps <le la prohibi-
tion. -

TA's personnes non domiciliées dans
la province de Quîébhec doivent payer.
pour ces permis, uii honoraire qui
n'est pas moindre qtue cinq piastres ni
plus élevé que -*igt-t-inig piastres,
fixé par le comnîi.ssaire suivant le
iombre et l'iîmportance <les objets
pour lesquels les permis snit deIan-
dés.

La personne qui a obtenu tini sein-
blable permis n'est passible d'aucune
pénalité édictée par la présente sec-
tion, pourvu qu'elle produise au d16-
parteient <les terres, forêts et pé-
chries. .1, l'expiration <le son permis,
unie dé-claration solemnelle spt-cifiat
l'espèce et la, quantité des oiseaux,
des aeifs. oui les animiiaux à fourrure
out à poil qu'elle s'est, ainsi proctirés
dans unti but scientifique ou de repro-
duction.

lES C1,UBS POUR LA PROTECTION'
DU POISSON L' DU GR111ER.

5493. Sur recommiland<lation dut coim-
missaire <les terres, forêts et peche-
ries et sujets ù l'honoraire à être fixé
le lieutenaînt-gouverneur peut conférer
à tout membre de pas moins de cinq
personnes le demandant, une existence
corporative constituant ces personnes
et toutes les autres qui peuvent dans
la suite deenir macimbres dut club ain-
si établi, unie corporation ayant pour
objet de lui permettre d'acquérir et de
posséder les biens réels et personnels
nîcessaires et requis poir atteindre
l'objet et les fins de l'association.

BUT DE CES CLUBS.

5191 Le but et la fin de ces clubs
sont d'aider A faire observer les lois
et les règlements concernant la pro-
tection du poisson et du gibier dans
la province.

IEVOCATION 1DE LEUR CONSILTI-
''ION EN CERTAINS CAS.

Chiuttie fois qu'il est démonitrî at
lieu tenat-gouverneur ei conseil, sur
preuve satisfaisante et sur rapport a
cet effet, qu'un club établi enm vertlu
des dispositions de la présente sec-
tion s'occuipe <le choses autres que les
fins ci-haut mentionnées, les pouvoirs
conférés A ce club en vertu de l'article
précédent lti sont révoqués.

REGLEMENTS DE CES CLUBS

5.195. Les mtemibres (le tout tel Cinq
peuvent adopter pour l'administra-
tion de leurs affaires, les statuts, ré-
gles et règlements qu'ils jugent à
propos.

LElUR MISE EN VIGUEUR

D)ès qlue ces statuts, règles et règle-
ments ont été approuvés par le comr-
missaire <les terres, forêts et pêche-
ries. ils ont pleinement vigueur et
effet.

TRANSMISSION DE LISTE DES
MEMBRES AU COLM1SSA1IRE

5-195a. Tout tel club doit trans-
mettre au commissaire des terres, fo-
rêts et pêcheries, chaque anmée, le ou
avant lé' premier mars, une liste dû-
muent certifiée de ses membres.

LOIS DES COMPAGNIES A FONDS
SOCIAL, APPLICABLES

5496. En tant qu'elles sont aplati-
cables, les dispositions de la loi con-
cernant les compagnies A fonds so-
ci..it régissent les clubs formés et
constitués ci vertu de la présente
Section.

TEMPS DE PROHIBITION
CHASSE.-- ZONE No 1.

1 Coribou.-Du 1er février au . er
sept.enbre.

:1. Clirvreuil et orignal.- )u 1<r
jai.vier au 1er septembre.

N.L.-1l est défendu <e (la r,
prendre oi de tuer en aucun temiips
les faons jusqu'à l'âge do un an. Les
annniiaux iMentionnés aux Nos. i et
2: amtsi que la femelle de l'orignal en
touz temps.

Z Castor.-En tout temps jusqu'au
1er novembre 1902.

4. Vison, loutre, martre, pékan, le
renard et le loup-cervier.- Du 1er
avril au 1er novembre.

5. Tièvre.-i)u 1er au 1er iivemiî-
bre.

6. Ours.-Du 1er juillet au 20 aoCt.
7. Ilat-muisqu.- Dut 1er niai au 1er

.vril.
8. Bécasse, bécassine, les pluviers.

les courlis, les chevaliers et les tiait-
bûches.- Du 1er février au 1er sep-
tembre.

9. Perdrix de savanes et de bout-
leaux.- Du 15 décembre au 1er sep-
teibre.

la. Macreuses, . sarcelles, canards
sauvages do toute espèce.--Du 1er
avril au 1er septembre.

(E:xcepté. Harles ou hec-scies,
huarts, goélands, pingouin, et mnaca-
reux.)


